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Dénonciation d’un usage concernant les enseignants-formateurs du 

Campus de l’Alternance – CCI de Grenoble  
 
 

Au CSE du 3 mars 2026, la CCIR a dénoncé un usage concernant les enseignants-formateurs du Campus 
de l’Alternance. 
 
La CFDT CCI a rencontré ce jour le Président et le Directeur général de la CCI territoriale de Grenoble. 
Cette rencontre a porté sur la mise en œuvre de la dénonciation de l’usage relatif aux conditions de 
travail des enseignants-formateurs du Campus de l’Alternance. 
 
La CFDT CCI a rappelé avec force qu’une pétition, signée par une centaine d’enseignants-formateurs, 
a été remise en mains propres au Président de la CCI, le jeudi 12 mars 2026, par les représentants de 
proximité. 
Cette pétition exprime sans ambiguïté leur exigence : le maintien de l’usage actuellement 
en vigueur pour les enseignants-formateurs du Campus de l’Alternance. 
 
Face à cette mobilisation, la CFDT CCI demande que les enseignants-formateurs qui ne souhaitent pas 
recourir au télétravail puissent conserver leurs conditions de travail actuelles, et donc continuer à 
bénéficier de l’usage en cours de dénonciation. 
 
Il est inacceptable que cette dénonciation d’usage s’impose en force à l’ensemble des enseignants-
formateurs du Campus de l’Alternance, sans négociations préalables ni contreparties. 
La Direction nous a écoutés avec bienveillance et pourrait s’orienter vers une période 
transitoire dont les modalités nous seront précisées avant le prochain CSE du 2 avril 2026. 
 
La CFDT CCI demande la cohabitation de l’usage et de l’accès au télétravail pour les enseignants-
formateurs. 
 
À ce stade des négociations, il est inopportun d’appeler à boycotter la journée Portes 
ouvertes du CFA en date du samedi 28 mars 2026. 
 
 
La CFDT CCI restera pleinement mobilisée pour défendre les droits et les conditions de travail des 
enseignants-formateurs et de l’ensemble des salariés des CCI. 
 
Flash info en date du 27 mars 2026 
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